
	
RELEVÉ	de	DECISIONS	–	CAA	du	21	Juin	2018	

Adopté	en	CAA	le	07	Septembre	2018	
	
Ordre	du	jour	:	
	

1) Installation	nouvelle	CAA		
2) Élection	du	bureau	
3) Point	syndicalisation	et	trésorerie	
4) Stages	
5) Élections	professionnelles	
6) Retraite	de	la	secrétaire,	salariée	du	Snes	
7) FSU		
8) Contrats	aidés	

	
1)	Installation	nouvelle	CAA	
	

La	nouvelle	CAA	est	installée.	
	
2)	Élection	du	bureau	
	

Le	bureau	est	composé	de	:	Vertale-Loriot,	Retory,	Gaudion,	Dalin,	Tian-sio-po,	Tandavarayen,	Baclet,	
Sabino,	Ghunaim,	Melgire,	Demar.	
	
Vote	:	composition	du	bureau	
Adopté	à	l’unanimité	des	présents	:	26	
	
3)	Point	syndicalisation	et	trésorerie	
	

Il	y	a	une	progression	du	nombre	de	syndiqués	ces	trois	dernières	années.	A	ce	jour,	la	section	compte	
499	syndiqués	contre	466	l’année	d’avant	et	450	l’année	précédant	cette	dernière.			
Plus	de	50	%	des	CPE	de	l’académie	sont	adhérents	au	Snes.		
	
4)	Stages	
	

Il	y	a	deux	types	de	stages,	ceux	avec	venue	d’un	militant	du	S4	à	la	Martinique	et	ceux	auxquels	les	
secteurs	du	S3	participent	au	niveau	national.	
	
Stages	locaux	:	
1)	Commissaires	paritaires/fts	 	 	 2)	Conditions	de	travail/	Santé	au	travail		 3)	Lycée		
4)	Gestion	des	élèves	à	besoins	particuliers		 5)	Salaire/retraite	
	
Vote	:		
Adopté	à	l’unanimité	des	présents	:	23	
	

	
	
	



	
Stages	nationaux	:	
1)	PsyEN	 	 	 5)	Juridique	 	 	 9)	Retraités	 	 13)	Agrégés	 	
2)	Doc	 	 	 	 6)	Lycée	 	 	 10)	Collège	
3)	Non	titulaires	 	 7)	Emploi	 	 	 11)	Trésorerie	
4)	Cpe	 	 	 	 8)	Entrée	dans	le	métier	 12)	Informatique	 	 	 	
	 	
Vote	:		
Adopté	à	l’unanimité	des	présents	:	23	
	
5)	Élections	professionnelles		
	

Le	S3	fera	le	nécessaire	pour	maintenir	la	relation	de	proximité,	développée	ces	dernières	années,	avec	
les	syndiqués	de	sorte	qu’ils	prennent	bien	conscience	de	l’importance	de	ce	vote.		
	
6)	Retraite	de	la	secrétaire,	salariée	du	Snes	
	

Il	a	été	demandé	au	S4	le	remplacement	de	ce	personnel,	très	important	au	bon	fonctionnement	du	S3.	
	
7)	FSU	
	

Il	est	fait	un	bilan	sur	les	relations	et	échanges	entre	syndicats	de	la	fédération.	
	
8)	Contrats	aidés	
	

Il	y	a	563	contrats	aidés	prévus	pour	la	rentrée	prochaine	contre	920	à	celle	qui	précède.		
Le	Snes	prendra	contact	avec	le	recteur,	les	syndicats	de	chefs	d’établissement,	les	maires,	…	afin	de	
mettre	la	pression	avant	la	rentrée	pour	éviter	une	situation	similaire	à	celle	du	début	d’année	scolaire	
dernière.		
	
	
	

Le	secrétariat	


